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	 	 	 Les	 dérives	 de	 Stanislas	 s’étalent	
aujourd’hui	 à	 longueur	 d’ar6cles	 dans	 la	
presse.	 Une	 enquête	 de	 l’Inspec6on	
générale,	un	rapport	heureusement	sor6	de	
la	 naphtaline	 où	 il	 reposait	 depuis	 le	 mois	
d’août,	les	provoca6ons	d’une	mul6-ministre	
ignorante	des	réalités	scolaires,		ont	mis	sur	
la	 place	 publique	 les	 manquements	 graves	
(dénoncés	 depuis	 des	 lustres	 par	 la	 CGT	
Enseignement	Privé)	de	l’établissement	à	ses	
obliga6ons	 liées	 au	 contrat	 d’associa6on	
avec	 l ’État.	 Ces	 obliga6ons	 sont	 la	
contrepar6e	du	financement	de	l’État.	

	 	 	 	 	 	La	lecture	aMen6ve	du	rapport	indique	
que	 la	 racine	 des	 problèmes	 rencontrés	 est	
la	 catéchèse.	 Son	 caractère	 obligatoire,	
forcé		(auprès	des	parents	à	l’inscrip6on,	des	
élèves	 pendant	 le	 temps	 scolaire,	 des	
professeurs	 surtout	 lors	de	 leur	embauche,		
p a r	 l a	 p r é sence	 au x	 con f é r ence s	
d’intervenants	 radicaux)	 a	 gangréné,	le	
service	 d’éduca6on	 auprès	 des	 élèves,	 avec	
la	bienveillance	 complice	 (Blanquer)	 ou	
l’ignorance	feinte	de	nombreux	ministres.	

								 Il	 est	 donc	 u6le	 de	 rappeler	 ici	 les	
fondamentaux.	 Dans	 les	 établissements	
privés	sous	contrat,	l’enseignement	n’est	pas	
catholique.	 Il	 n’y	 a	 pas	 de	 mathéma6ques,	
géographie,	 SVT,	 langue	 vivante	 ou	 de	
grammaire	catholiques.	C’est	l’établissement	
qui	 est	 catholique.	 Pas	 les	 cours,	 pas	 plus	
que	les	professeurs	ou	 les	élèves	(liberté	de	
conscience).	

	 	 	 	 	 La	 loi	 Debré,	 qui	 régit	 l’enseignement	
privé,	 affirme	 dès	 l’introduc6on,	 que	 les	
établissements	sont	ouverts	à	tous,	quel	que	
soit	 l’origine,	 la	 couleur,	 le	 sexe,	 la	
na6onalité,	 la	 religion	des	élèves.	En	 faisant	
des	établissements	aux	cours	prétendument	
ca tho l iques ,	 avec	 des	 p ro fesseurs	
censément	 catholiques	 pour	 des	 élèves	
catholiques,	 on	 fait	 de	 l’entre-soi	 en	
viola6on	des	règles		de	droit	et	des	principes	
de	la	République. 



						Osons	citer	l’Évangile	pour	que	les	chefs	
catholiques		puissent	 bien	 comprendre	 :	
«	laissez	 venir	 à	 moi	 les	 pe/ts	 enfants	»	
(Mathieu	 19-14)	 ne	 signifie	 pas	 faire	 venir	
goupillonner,	 obligatoirement	 et	 en	
troupeau,	 	les	 élèves.	 Mais	 oui,	 il	 y	 aura	
beaucoup,	 vraiment	 beaucoup	 moins	 de	
monde	 aux	 célébra6ons	 (5	?	 10%	 des	
élèves	?)	 Et	 alors	?	 Depuis	 quand	 l’Église	
doit-elle	appliquer	une	poli6que	du	chiffre	à	
la	 Sarkozy	?	 Jésus	 définit	 le	 chré6en	
comme	«	le	 levain	 dans	 la	 pâte	»(Mathieu	
13-33)	pas	toute	la	bagueMe,	à	méditer… 

	 	 	 	 	 	 	 	Enfin,	l'enseignement	catholique		ne	
se	 limite	 pas	 à	 Stanislas,	 l'enseignement	
privé	sous	contrat	est	divers.	Et	les	dérives,	
de	 tous	 ordres,	 le	 manquement		au	 droit,	
le	détournement	de	fonds	publics,	ne	sont	
certes	 pas	 généralisés,			 mais	 assurément		
p ra>qués	 dans	 les	 3	 réseaux	 de	
l'enseignement	privé	sous	contrat	à	Paris	:	
catholique,	 juif	 et	 laïc	et	 ce	 d’autant	 plus	
que	 les	 établissements	 sont	 éli>stes	 (non	
pédagogiquement)	mais	bien	socialement.
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									 En	 clair,	 et	 pour	 être	 très	 concret,	 tout	
ce	 qui	 concerne	 la	 catéchèse,	 on	 dit	 aussi	 le	
«	caractère	propre	»,	doit	se	faire	hors	temps	
scolaire,	 et	uniquement	pour	 les	 volontaires,	
professeurs,	élèves	ou	personnels.	Il	en	va	de		
même	 pour	 la	 par6cipa6on	 aux	 cérémonies	
religieuses.	Quant	aux	discours	tenus	lors	des	
«	 conférences	»,	 ils	 doivent	 être	 conformes	
aux	 contenus	 scolaires	 et	 aux	 principes	 de	
liberté,	 égalité,	 fraternité,	 laïcité,	 parité	 qui	
sont	dans		la	Cons6tu6on		française.		

										Rien	de	ce	qui	est	énoncé	ici	n’est	une	
remise	 en	 cause	 de	 l ’existence	 de	
l’enseignement	 catholique	mais	 une	 remise	
en	 cause	de	 son	 fonc>onnement	endogame	
et	surtout	délictueux	par	 rapport	à	 la	 loi	de	
1959	 (Debré,	 De	 Gaulle,	 nullement	 des	
gauchistes	 an>-catho	 !) .	 Les	 pe>ts	
arrangements	 avec	 la	 légalité	 ont	 été	 trop	
longtemps	tolérés	et	volontairement	ignorés	
par	l’État.	Toute	ins>tu>on	structurée	tend	à	
la	puissance,	à	 l’hégémonie.	C’est	à	tous	 les	
acteurs	 de	 l’enseignement	 catholique,	
professeurs,	 parents	 d’élèves,	 personnels	
OGEC	de	veiller	et	d’alerter	sur	toute	dérive	
entravant	 la	 liberté	 de	 conscience,	 sans	
crainte,	 et	 aux	 autorités	 rectorales	 de	
remplir	 leur	 fonc>on	 de	 contrôle.	 Vous	
pouvez	 compter	 sur	 la	 CGT-Enseignement	
Privé	pour	 être	 à	 vos	 côtés	dans	 ce	 combat	
sur	 les	 valeurs,	 car	 notre	 syndicat	 est	 laïc,	
acaché	 à	 la	 liberté	 de	 conscience,	 celle	 des	
croyants	 (quels	 qu’ils	 soient),	 comme	 celle	
des	agnos>ques	et	des	athées.

	 	 	 	 À	 nos	 chefs	 d’établissements	 très	
catholiques	 (hors	 XVIII,	 XIX,	 et	 XXème	
arrondissements	 peu	 concernés	 par	 la	
tenta6on	 réac6onnaire),	 à	 Monsieur	 le	
directeur	 général	 de	 l ’enseignement	
catholique,	 	 à	 Monsieur	 le	 directeur	
diocésain,	à	Monsieur	l’ex	directeur	diocésain	
et	 actuel	 directeur	 de	 Stanislas,	nous	
rappelons	que		la	 loi	de	 la	République	(qui	en	
plus	 vous	finance),	 passe	 devant	 la	 loi	 de	
l'Église	telle	 que	 votre	 par6alité	 l’interprète	
d’ailleurs.	
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